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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, sous-

catégories 1.1 et 1.3 
 
Numéro de la demande : 2017-1721 
Demande : Modification des propriétés chimiques de la MAQT : nouvelle 

source (site), spécifications 
Produit :  ADAMA Azoxystrobine de qualité technique 
Numéro d’homologation : 32045 
Principe actif (p.a.) : Azoxystrobine 
Numéro de document de l’ARLA  : 2851589 
 
Objet de la demande 
 
La présente demande vise à ajouter une nouvelle source d’azoxystrobine pour le titulaire 
d’homologation actuel. 
 
Évaluation des propriétés chimiques 
 
Nom commun :  Azoxystrobine  
Nom chimique de l’IUPAC* : (2E)-2-{2-[6-(2-cyanophénoxy)pyrimidin-4-yloxy]phényl}-3-

méthoxyacrylate de méthyle 
Nom chimique CAS† : (E)-2-{2-[6-(2-cyanophénoxy)pyrimidin-4-yloxy]phényl}-3-

méthoxyacrylate de méthyle  
 
* Union internationale de chimie pure et appliquée 
† Chemical Abstracts Service  
 
Le produit ADAMA Azoxystrobine de qualité technique présente les propriétés suivantes : 
Propriété Résultat 
Couleur et état physique Solide jaune 
Concentration nominale 97,5 % 
Odeur Inodore  
Densité à 20 °C 1,243 – 1,332 g/mL 
Pression de vapeur (20,0 °C) 9,41 × 10-6 Pa  
pH 6-7 
Solubilité dans l’eau (à 20,0 °C) 9,8 mg/L  
Coefficient de partage n-octanol/eau Log Koe = 2,42  
 
Les données chimiques requises pour le produit ADAMA Azoxystrobine de qualité technique ont 
été fournies, examinées et jugées acceptables. 
 
Évaluation des risques pour la santé 
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La nouvelle source du produit ADAMA Azoxystrobine de qualité technique est équivalente sur 
le plan toxicologique à la source homologuée.  
 
Évaluation environnementale et évaluation de la valeur 
 
Aucune évaluation environnementale ni aucune évaluation de la valeur n’est requise pour la 
présente demande. 
 
Conclusion 
 
Après examen des renseignements fournis, l’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire 
conclut que l’homologation d’une nouvelle source peut être accordée. 
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